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va bientôt ou-
vrir ses portes
comme je vous
l’avais annoncé
lors de la céré-
monie des vœux.
Je vous avais informé également de fu-
turs travaux sur la R.D.11 afin d’amé-
liorer la sécurité. Malheureusement les
choix budgétaires qui ont été faits par
le Conseil Départemental ne permettent
pas la réalisation de ces travaux avant
2017. Rappelons qu’il s’agissait de la
mise en œuvre d’un plateau traversant
au niveau de l’école pour obliger les vé-
hicules à ralentir afin d’assurer la sécu-
rité des piétons. En complément le
revêtement de la chaussée devait être
refait par le Service des Routes du Dé-
partement.
Bien entendu je mettrai tout en œuvre
pour que ces travaux puissent  être réa-
lisés au plus tôt.

Denise Gils, Maire
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PEYRIAC-MINERVOIS

ÉCOLE
Vendredi 25 mars, nos écoliers accompagnés

des « calandrons », enseignants, parents, amis…
ont défilé dans les rues du village aux sons de
la Fanfare Trapez, pour fêter carnaval. L’école
publique et la Calandreta « Los Cascamèls » se
sont associées pour cet évènement. Le joyeux
défilé s’est dirigé vers le foyer municipal où a eu
lieu le jugement.

L’affreux personnage, confectionné par les papas
des enfants de la « Calandreta », a été accusé
de tous les maux de la terre, jugé et banni sous
les cris des enfants. « Adiu paure Carnaval » a
cloturé cette manifestation avant le retour à
l’école.

Marché aux fleurs : L'Association des parents
« les P'tits Bouts de Peyriac » se joint à nous
pour remercier les élèves, leurs parents et toutes

les personnes ayant participé à l'achat de plants
et de fleurs au profit des enfants de l'école le
14 mai dernier. Les bénéfices de cette journée
permettront de financer en partie la classe de
découverte.
Calendrier des animations
– 10 juin : Nos futurs 6e iront chanter au collège
de Rieux et les CP/CE1 feront une rencontre spor-
tive avec les élèves de CP/CE1 de Rieux Minervois.
Le rendez-vous se fera à 9h30, au stade de Peyriac.
– 14 juin : Les élèves de CM1/CM2 iront à Pomas
dans le cadre de la journée sur la sensibilisation
aux risques d'inondation. Le SIAHBAD offre le
bus aller-retour à nos écoliers. 
– 17 juin : Goûter intergénérationnel dans la
cour de l'école. Les élèves partageront un goûter
avec des anciens élèves de l'école, la promotion
de l'année 1955 qui a fait un don d'argent à
l'école. 
– 21 juin : Rassemblement USEP pour nos mater-
nelles à Carcassonne. Journée autour de danses.
– 27 juin : La troupe « La Tripe du Veau » invite
tous les élèves de l'école à sa représentation de
théâtre.
– 28 juin : Voyage scolaire des maternelles et
des CP à Cessenon sur Orb dans une Mini Ferme
Zoo.
– 1er juillet : Spectacle de fin d'année suivi de
l'auberge espagnole annuelle.
– 5 juillet : Goûter de fin d'année offert par la
municipalité. Les élèves partiront en vacances
d'été après la classe. 
Informations supplémentaires:
- 31 août : Journée de pré-rentrée pour les
 enseignants.
- 1er septembre : Rentrée des classes à 8h45.

COMMEMORATION DU 8 MAI
La Marseillaise a retenti dans tout le

village et le cortège, guidé par les porte-
drapeaux, s’est rendu de la mairie au
monument aux morts afin d’y commé-
morer le 71e anniversaire de la fin des
combats de la seconde guerre mondiale.
Après le discours de Marie-Paule
Pibouleau (présidente de la F.N.A.C.A.)
et le message officiel de madame le
maire, le dépôt de gerbe a eu lieu, puis
le C.M.J. et les enfants des écoles ont déposé leurs fleurs. A l’issue de cette cérémonie, Denise
Gils remerciait tous les participants et les conviait au vin d’honneur offert par la municipalité.

Renseignements pratiques
Mairie 04 68 78 11 30
(9h à 12h et 16h à 18h30.
Fermé le mardi et jeudi après-midi).
Urgence 06 47 39 64 16
La poste 36 31
Gendarmerie 04 68 78 10 17 ou 17
Sapeurs-Pompiers 18
Appel Urgence Européen 112
SAMU 15
Centre Hospitalier Carcassonne
04 68 24 24 24.
Urgences 04 68 24 27 63
Service des eaux Carcassonne agglo :
du lundi au jeudi : 8h-12h et 14h-
18h, le vendredi : 8h-12h et 14h-17h 
Tél. : 04 68 10 56 72 / 04 68 10 56 74
Déchèteries : Tina d’Abrens, Caunes-
minervois du lundi au samedi de 9h
à 12h et de 14h à 18h.



VIE MUNICIPALE
COMPTE-RENDU DES COMMISSIONS

COMMISSION TRAVAUX
PATRIMOINE

Nous avons aménagé l’en-
trée de l’église afin d’en facili-
ter l’accès aux personnes
âgées ou à mobilité réduite. A
ce jour il ne manque que le re-
haussement de la petite
rampe.

JARDIN PUBLIC
– Son aménagement
va bon train : Les tra-
vaux de terrassement
nous ont réservés une
surprise : sous une
grosse dalle de pierre
il a été  découvert un
second puits beau-
coup plus grand. Celui-ci sera protégé par une ossature métallique
et fermé par une plaque de verre en son centre permettant de visua-
liser l’intérieur de l’ouvrage. Les jeux, pour agrémenter l’espace
loisirs, ont été choisis par le CMJ et validés par le conseil municipal.
Un espace clôturé sera spécialement réservé pour les tout-petits.
– Choix du nom : Donnez votre avis !
Vous êtes tous conviés à venir exprimer votre choix sur la dénomi-
nation du futur jardin. A cet effet un bulletin comportant les noms
proposés sera à disposition dans le hall de la mairie du 13 au
17 juin, chacun pourra déposer son bulletin nominatif dans l’urne
prévue à cet effet.
Le dépouillement aura lieu le vendredi 17 à 18h30 au foyer.

– Inauguration du jardin
Elle aura lieu le jeudi 7 juillet à 18h30 en présence des personnalités
officielles, des élus, du C.M.J. et de la population. Un apéritif
clôturera cette manifestation.

WC PUBLIC
Notre village dis-

pose à nouveau de
toilettes publiques.
En effet, les anciens
WC, situés place de la
Libération, ont été
entièrement rénovés
et étudiés pour per-
mettre aux personnes à mobilité réduite de conserver un maximum
d’autonomie avec confort et sécurité. 
Une partie a été réservée pour les containers à ordures et récupération
de vêtements « Le Relais ».

Souhaitons que cet espace reste propre pour le bien-être de tous.
Le stationnement est strictement interdit devant la rampe  d’accès.

COMMISSION FINANCES 
Dans sa séance du 29 mars 2016, le conseil municipal a voté le

compte administratif 2015 et le budget primitif 2016.
– Le compte administratif 2015, section « Fonctionnement » fait
apparaître un excédent de 115 000 €. Avec un excédent reporté de
2014 d’un montant de 248 000 €, l’excédent total est de 362 000 € qui
a permis un virement de 276 000 € à la section « Investissement ». En
section « Investissement » le budget primitif prévoyait un total de
dépenses de 857000€ ; au 31/12, les réalisations s’élevaient à 601000€
avec des restants à réaliser pour 236 000 € soit un total de dépenses
de 820 000 € (95% des prévisions).
– Le budget primitif 2016 dans sa section « Fonctionnement »
s’équilibre à 1 157 000 € avec un virement prévu à la section
« Investissement » d’un montant de 136 000 €.
En « Investissement », le conseil municipal a voté un programme de
réalisations à hauteur de 806 000 €, avec, pour les plus gros postes :
227 000 € pour les bâtiments communaux, chemins, électricité, amé-
nagement village…
200 000 € pour le jardin public
87 000 € pour l’aménagement de la RD 11 (en face des écoles)
60 000 € en achat de matériel
104 000 € pour le remboursement des emprunts en cours.
Ces réalisations sont financées par diverses subventions et dotations
à hauteur de 240 000 €.
Pour la onzième année consécutive, le conseil municipal n’a pas
souhaité augmenter les taux d’imposition des diverses taxes locales :
foncier bâti et non bâti, taxe d’habitation.

CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES
Notre objectif 2016 est de contribuer à la propreté de notre vil-

lage. Nous avons dessiné des affiches concernant le tri sélectif,  les
déjections canines et les mégots de cigarettes. Ces travaux sont à
l’imprimerie « Orkide » et nous souhaitons les positionner dans le
courant du mois de juin à des endroits déjà recensés.

NUMÉROTATION HABITATIONS
Les habitants qui n’ont pas leur numéro d’adresse postale sur

leur habitation doivent le signaler au secrétariat de la mairie qui
fournira et posera lesdits numéros (indispensable pour la distribu-
tion du courrier).

BIBLIOTHÈQUE
– Vendredi 10 juin à 18h, lecture musicale autour du livre « Fais un
nœud à ton mouchoir » (La paysannerie sans folklore vue à travers
l’intimité de vies, d’une famille et de destins singuliers), avec peintures
et photos : Christine Cabantous (lectrice), Pascal Cabantous (musicien),
Michel Albéro (photos) et Hélène Geyre (aquarelles). Entrée libre. Un
apéritif clôturera cette rencontre.

CHANGEMENT DE NOM DES CANTONS DE L’AUDE : Le décret n°2015-1767 du 24 décembre 2015 portant mo-
dification du nom de 13 de nos cantons, modifiant le décret 2014-204 du 21 février 2014 portant délimitation des cantons dans le dé-
partement de l’Aude, est paru au Journal Officiel du 27 décembre 2015. Le décret est entré en vigueur le 1er janvier 2016.
Le canton de Rieux-Minervois s’appelle désormais « Le canton du Haut Minervois ».



ÉCHOS DES ASSOCIATIONS
L’ÂGE HEUREUX
Petit rappel, le 9 juillet, repas froid de fin de saison à 12h au foyer
municipal. 
Reprise des activités en septembre (loto-goûter, grand loto au foyer
de Rieux en novembre).

AMICALE DES DONNEURS DE SANG RIEUX/PEYRIAC
Merci aux 90 personnes qui ont participé à la collecte du
lundi 14mars et qui ont dû patienter en attendant leur tour.
(Affluence en fin de journée et problème informatique).
Nous allons faire le maximum afin que le nombre d’inter-
venants de l’Etablissement Français du Sang soit adapté à celui des
donneurs. Merci également à tous ceux qui ont participé à la tom-
bola et aux généreux donateurs.
Prochaines collectes : lundi 6 Juin et vendredi 2 septembre de 15h
à 19h30 au Foyer Municipal de Rieux Minervois.

F.N.A.C.A
Le 19 mars 1962 marque l’ar-
rêt des combats en Algérie.
Sous un ciel maussade,
cette commémoration a eu
lieu dans notre commune
en présence d’Elie Amen,
représentant des anciens
combattants, Marie-Paule Pibouleau Présidente de la F.N.A.C.A. et
Brigitte Alemany adjointe au Maire. Après les discours d’usage et
le dépôt de gerbe, la population s’est dirigée vers le foyer municipal
pour un apéritif offert par la municipalité.

PETIT À PETIT 
Le Lieu d'Accueil Enfant Parent en partenariat avec la mairie et le
CIAS Carcassonne Agglo vous accueille les mardis 14 juin et 28 juin
de 8h30 à 12h30 au foyer municipal (derniers accueils avant les
vacances d'été !). Ces rencontres sont libres et gratuites, venez par-
tager, échanger, papoter avec d'autres parents dans un espace
convivial accompagnés de vos enfants de 0 à 6 ans. Si vous sou-
haitez plus d'info 04 68 70 38 87 ou petitapetit.midiblogs.com

ASA DES JARDINS 
La saison du jardinage est enfin arrivée et le beau temps l’accom-
pagne timidement. Heureusement que la pluie bienfaitrice laisse
présager de futures belles récoltes.

Les travaux d’aménagements en vue d’économiser l’eau sont main-
tenant terminés. Restent à régler quelques détails d’utilisation du
réseau et la nécessité d’un bon état d’esprit de certains riverains. 
Merci pour l’engagement de tous : jardiniers plus nombreux que
d’habitude, municipalité pour son action à nos côtés et aux autres
personnes pour leur engagement volontaire très apprécié. Un bel
exemple de solidarité à méditer par les plus récalcitrants. Bonne
récolte à tous.

AMICALE LAÏQUE
– Vendredi 24 Juin à 20h30 au
foyer des campagnes : Les
contes de la clairière - Les per-
sonnages des contes de notre en-
fance revus et corrigés par Jean
MICHEAU et joués par les petits
21h30 :Musée haut musée bas
- Comédie sur l'art d'après Jean
Michel RIBES jouée par le groupe
ados. (photos ci-contre)  
Ces deux pièces sont interprétées
par « La tripe du Veau » (section
théâtre enfants de l’amicale laïque) qui est animée par l'association
« La tripe du Bœuf ». Entrée libre, vente du programme 
– Fête de l’Amicale le samedi 25 Juin Place de la Libération. 
16h : Présentation des activités, stands, projection, … 
17h : Chants de l'« Amical' Chorale » (chorale de Peyriac), danses
en ligne, salsa, piano, … 
Scène ouverte à toute personne intéressée qui voudrait se produire
gracieusement (danseurs, chanteurs, musiciens...) 
19h : Apéritif offert suivi d’un repas froid au prix de 20€ non adhé-
rents, 18€ adhérents et 10€ pour les moins de 12 ans. Inscription
et paiement à la bibliothèque jusqu’au 15 Juin.
Concert festif avec les « ZIK’GOTO », groupe composé de quatre
musiciens bourrés de talent et de bonne humeur.
Feu de la Saint Jean
Contacts : Jacqueline 06 98 69 67 00 et Lorna 06 83 06 73 70
*Notre assemblée générale se déroulera le vendredi 30 septembre
à 20h30 au foyer municipal.

SECOURS CATHOLIQUE
La permanence se tient à la salle paroissiale de Rieux, 10 rue du
Docteur Schweitzer, tous les lundis de 14 à 16 heures.

SOIRÉE THÉÂTREMercredi 27 juillet 2016
La troupe de théâtre « Les Gadjés » se produira dans notre commune
en soirée dans un lieu non encore déterminé. Elle présentera au public
un spectacle intitulé « Vagabondages», spectacle mêlant danse,
chant, poésie, textes originaux et extraits de pièces classiques.
C’est l’histoire d’une troupe de théâtre dirigée par un metteur en scène
autoritaire… bien sûr les choses s’enveniment… la troupe est au bord
de l’explosion… mais…
Sept comédiens sur scène, diplômés du Cours Florent ou de l’École Su-
périeure d’Art Dramatique ; une mise en scène partagée entre une
femme et un homme ; voilà de quoi avoir une superbe soirée théâtrale
en plein air dans la douceur d’un soir d’été.

CINÉMA PLEIN AIR 2016
Le service Lecture Publique de Carcassonne Agglo en partenariat avec
Les Amis du Cinoch’ organise le 25 août 2016 sur notre commune
une journée complète dédiée au cinéma :
• En journée (10h-12h et 15h-17h) participation à la conception d’un
film au sein d’un groupe de 15 figurants, tout public (N.B. présence d’un
parent obligatoire pour les moins de 16 ans). Les candidats intéressés
doivent se faire inscrire à partir du 20 juin à la Bibliothèque. Attention,
seuls les 15 premiers inscrits seront retenus.
•En soirée (dès 21h) projection du court métrage créé dans la journée,
suivie du film « La Vie est belle » (1947) comédie de Frank Capra.



OBJECTIF « ZERO PHYTO » 
« Peyriac Minervois »
s’engage pour
 l’environnement !
Consciente de la dangerosité des pesticides
sur son environnement et sur la santé de ses
habitants, notre commune a voté lors du der-
nier conseil municipal son engagement vers
la réduction, voire la suppression des produits
phytosanitaires. Le risque de contamination
des eaux est important en raison du transfert
accéléré de résidus chimiques vers les points
d’eau. Afin de préserver la ressource en eau
et d’anticiper les évolutions de la règlemen-
tation, la commune souhaite mettre en œuvre
un Plan d’Amélioration des Pratiques
Phytosanitaire et Horticoles (PAPPH). Cette
démarche pilotée par Carcassonne Agglo
sera confiée à un bureau d’études et per-
mettra de réaliser un plan d’actions pour
s’avancer vers cet objectif : changer de modes
de gestion et d’entretien actuel, nécessité
de réfléchir sur la notion d’esthétique afin
de faire accepter la présence de végétation
spontanée…..

RAPPEL DE LA
COVALDEM 11 
Ramassage des ordures
ménagères :
• les lundis et vendredis, pour le cœur du vil-
lage, la rue Jean Jaurès et la RD11.
• les lundis pour le reste du village.

Ramassage des sacs jaunes : le JEUDI UNI-
QUEMENT (ne les sortir que le MERCREDI
SOIR).
Pour tout renseignements : Covaldem 11 :
04 68 11 97 00 Site : www.covaldem11.fr
Mail : accueil@covaldem11.fr 

FIN DES SACS PLASTIQUE
Le décret mettant fin aux sacs plastiques
délivrés dans les commerces a été publié au
Journal Officiel et prendra effet à compter
du 1er juillet 2016. A noter également, qu’à
compter du 1er janvier 2017, seront égale-
ment interdits tous les autres sacs en matières
plastiques à usage unique (denrées alimen-
taires, presse et publicité).

PROPRETÉ DE LA COMMUNE :
TOUS RESPONSABLES 
La propreté de notre village est l’affaire de
tous. Si nous avons pour mission de garantir
le nettoiement des espaces publics, il appar-
tient aussi à chacun de respecter son envi-
ronnement, en faisant preuve de civisme et
en respectant certaines règles. Les contre-
venants sont passibles de sanctions. 
Dépôts sauvages et abandon de petits
déchets divers : il est interdit d’effectuer des
dépôts de quelque nature que ce soit,  sur
tout ou partie de la voie publique, aucun
déchet ne devra être déposé à proximité des
récipients de collecte, poubelles de rue, conte-
neurs à verre…

Les containers à ordures sont réservés exclu-
sivement aux ordures ménagères. Il est for-
mellement interdit d’y déposer d’autres
détritus (déchets verts notamment…)
Déjections canines : chaque propriétaire doit
veiller à ce que son animal de compagnie ne
souille ni les voies publiques, ni les espaces
verts (jardins publics, plates-bandes...).

FIL ROUGE
Opposition au démarchage
téléphonique 
La loi Hamon de mars 2014 a prévu de per-
mettre à tout consommateur d’interdire d’être
démarché par téléphone en s’inscrivant sur
une liste d’opposition.
Le dispositif créé en 2011 « liste Pacitel » est
remplacé par une liste d’opposition gérée
par la société Opposetel, qui est ouverte
depuis le 1er juin 2016. Tout consommateur
refusant de faire l’objet de prospections com-
merciales par téléphone peut s’inscrire «gra-
tuitement » sur cette liste (par courrier :
Opposetel, 92-98 Bd Victor Hugo, 92110
Clichy, ou sur le site : www.bloctel.gouv.fr).

NOUVEAUX ARRIVANTS
Dès votre arrivée dans notre commune nous
vous demandons de bien vouloir vous faire
connaître au secrétariat de la mairie. 
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COUP DE POUCE ! L’AGGLO  PARTICIPE À VOS PROJETS « HABITAT » 
Vous êtes propriétaire occupant et souhaitez entreprendre des travaux pour améliorer votre logement, avant de vous lancer, n’hésitez
pas à contacter Carcassonne Agglo. Vous pouvez peut-être bénéficier d’aides financières (sous conditions d’éligibilité) établies dans
le cadre d’un programme de financement proposé en partenariat avec l’Etat et l’Agence Nationale pour l’Amélioration de l’Habitat
(A.N.A.H.). Contact : 04.68.10.56.53 / pig@carcassonne-agglo.fr

» EXPOSITION Foyer municipal les 17 et 18 septembre.
« Revivre en centre-bourg » (des démarches de projets pour les cœurs de village) - 

L’exposition présentée par le Conseil d’Architecture d’Urbanisme et d’Environnement de l’Aude s’appuie sur
les résultats du concours d’idées « Revivre en centre bourg », lancé en avril 2015. 
Deux communes ont fait l'objet de ce concours d'idées : Laure-Minervois et Pieusse.
Une soixantaine d’équipes pluridisciplinaires composées de jeunes professionnels et d’étudiants architectes,
urbanistes, paysagistes et sociologues ont répondu à l’appel et rendu des propositions pour redonner de l’at-
tractivité à nos cœurs de village.
Ce sont leurs idées et leurs démarches pour imaginer de nouvelles formes d’habitat adaptées aux modes de
vie actuels dans les centres bourgs de l’Aude qui sont mises en avant dans cette exposition. 
Destinée à un large public, cette exposition montre que nos villages peuvent évoluer pour s’adapter à la vie
contemporaine.
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